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DEMANDE D’INTERVENTION

_______________________________________

DEMANDE D’APPROBATION POUR LA MISE EN PLACE PAR LE

DISTRIBUTEUR D’ÉLECTRICITÉ DE MESURES D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

Selon la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R- 6.01), telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, chap 22)]

_________________________________________
AU SOUTIEN DE SA DEMANDE,  :

Le CENTRE D’ÉTUDE RÉGLEMENTAIRE du QUÉBEC ( CERQ )

SOUMET RESPECTUEUSEMENT ;

Intérêts et représentativité du CREQ

- Le CERQ est un intervenant reconnu par la Régie dans plusieurs dossiers des secteurs électriques et gaziers ayant été présentés devant la régie depuis 1998.

- Le CERQ a accepté des mandats pour représenter les intérèts socio économiques des membres de syndicats de travailleurs oeuvrant dans des entreprises du secteur énergétique électrique et gazier ou des regroupements de syndicats affiliés et intéressés aux dossiers énergétiques.

- Le CERQ a reçu le mandat des scientifiques du LTEE et de l’IREQ pour s’informer dans le présent dossier de l’implantation de mesure d’efficacité énergétique.

- Le CERQ représente les préoccupations et les opinions des scientifiques qui ne sont représentés par aucun autre organisme.

Les motifs à l'appui de l'intervention du CERQ ;
- Le CERQ  reflétera l’opinion des scientifiques qui sont à la fine pointe des innovations technologiques pertinentes à l’amélioration de l’efficacité énergétique. Ces innovations sont un atout important pour les clients d’Hydro-Québec, pour les citoyens du Québec. Ces innovations sont utiles au Québec, l’expérience et le savoir-faire développés sont exportables mondialement alors générateurs de prospérité pour les entreprises qui profiteront des innovations de nos scientifiques dans une vision d’avenir à moyen et long terme. Les impacts sociaux, environnementaux et économiques de la mise en place effective de mesures d’efficacité énergétique partout au Québec pour tous les québécois et entreprises québécoises nous incitent à participer à ces sessions d’informations faites par Hydro-Québec.

- Le CERQ s’assurera que les mesures proposées soient les plus efficaces, les plus modernes possible.

- Le CERQ participe aux divers programmes d’efficacité énergétique de Gaz métro.

- Suite aux présentations d’Hydro Québec Distribution le CERQ validera la pertinence et l’utilité de poursuivre dans cette requête.

Le CERQ souhaite est reconnu comme intéressé de plein droit, le CERQ croit que cette demande tardive ne cause aucun préjudice à personne considérant le calendrier de cette cause.

_________________________________________________

POUR CES MOTIFS, LE CERQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT 

À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du CERQ;

[image: image1..pict]AUTORISER le CERQ à intervenir en la présente instance.

Boucherville, le 2 février 2002

Jean-Paul Thivierge

directeur (interim)

CERQ.

Ps; Nous reconnaissons que notre demande est tardive mais suite à la présentation du plan stratégique d’Hydro-Québec à la Commission de l’Économie et du Travail il nous est apparu nécessaire d’examiner plus attentivement les projets d’H-Q Distribution et leurs effets sur l’avenir de la communauté scientifique du LTEE et de l’IREQ. De plus dû aux congés de la période des fêtes la consultation du conseil syndical pour déterminer le mandat la demande a été retardée.

